
MODÈLES DE TEXTE POUR UN LEGS ET RENSEIGNEMENTS À FOURNIR À VOTRE  
NOTAIRE, À VOTRE AVOCAT OU À VOTRE PLANIFICATEUR FINANCIER

Nom légal : Université Concordia

Adresse pour les visiteurs ou les envois par messagerie : 250, rue Guy, bureau FB 520, Montréal (Québec)  H3H 2T4 

Adresse postale : 455, boul. De Maisonneuve Ouest, bureau FB 520, Montréal (Québec)  H3G M8

Numéro auprès de l’Agence de revenu du Canada : 0696659 RR000

Numéro d’enregistrement du American Friends of Concordia University : 72-604

Modèles de texte

Legs sans affectation particulière – Don que l’Université peut utiliser à sa discrétion. Une clause suggérée pour ce 
type de don est : 

« Je donne et lègue la somme de                              dollars (ou un bien désigné ou une partie de ma 
succession) à l’Université Concordia, sise à Montréal, au Québec, au Canada, afin qu’elle la détienne 
ou en dispose à son gré, pour l’avancement de l’éducation à ladite université. »

Legs dont les versements sont affectés  à des fins particulières – Capital légué à l’Université dont le donateur 
souhaite décider de l’affectation des versements. Les clauses suggérées pour ce type de legs comprennent : 

i) Établissement d’un fonds de dotation de bourse d’études ou de subsistance

« Je donne et lègue la somme de                              dollars (ou un bien désigné ou une partie de ma 
succession) à l’Université Concordia, sise à Montréal, au Québec, au Canada, afin qu’elle la détienne 
dans un fonds de dotation dont elle utilisera des versements pour créer et maintenir une bourse d’études 
ou de subsistance destinée à assister des étudiants dans la poursuite de leurs études à ladite université. »

« Si, de l’avis de l’Université, il devenait impossible, déconseillé ou difficilement applicable d’utiliser ce 
don aux fins souhaitées, elle pourrait alors en disposer à sa discrétion de la manière la plus avantageuse 
pour elle, en tenant compte de mes volontés initiales. Dans le cas d’une telle éventualité quelle qu’elle 
soit, le soutien fourni par le legs devra être clairement associé au nom de (nom du donateur). »

ii) Réponse à un besoin particulier

« Je donne et lègue la somme de                              dollars (ou un bien désigné ou une partie de ma 
succession) à l’Université Concordia, sise à Montréal, au Québec, au Canada, afin qu’elle la détienne 
dans le cadre d’un fonds de dotation permanent pour (le but spécifiquement envisagé). »

« Si, de l’avis de l’Université, il devenait impossible, déconseillé ou difficilement applicable d’utiliser ce 
don aux fins souhaitées, elle pourrait alors en disposer à sa discrétion de la manière la plus avantageuse 
pour elle, en tenant compte de mes volontés initiales. Dans le cas d’une telle éventualité quelle qu’elle 
soit, le soutien fourni par le legs devra être clairement associé au nom de (nom du donateur). »

Merci de penser à Concordia et aux générations futures dans vos plans de succession.  
Pour plus de renseignements, visitez la page concordia.ca/dons-planifies.

Vous envisagez ou prévoyez un don planifié? Assurez-vous de consulter votre conseiller fiscal, financier et/ou juridique.
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